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Demandes de subventions auprès de divers contributeurs
pour les travaux de reconstruction au château des Rohan

suite à effondrement

Rapport de   Alexandra LE NY

L'effondrement, le 7 février 2014, d'une grande partie extérieure de la courtine Sud du
château des Rohan a généré une situation d'urgence impérieuse.

Cette situation a conduit à la mise en œuvre dans les plus brefs délais d'une série de
mesures  dans  le  cadre  de  la  police  du  maire,  en  matière  de  sécurité,  du  code des
marchés  publics  (Article  35  -II-  1°) visant  l'urgence  impérieuse  et  du  code  du
patrimoine concernant notamment  les travaux sur immeuble classé.

Une délibération du 27 février 2014 fonde la passation d'une convention d'assistance à
maîtrise d'ouvrage avec la Direction Régionale des Affaires Culturelles, d'un marché de
maîtrise d’œuvre et indique que les recherches de financement sont à effectuer.

Au cours de l'été 2014, une étude géotechnique, doublée d'un suivi archéologique par
l'Institut National de Recherches Archéologiques Préventives, a eu lieu.

Afin  de  poursuivre  l'avancement  de  ce  projet,  il  est  nécessaire  de  solliciter  les
subventions auprès de différents financeurs.

L'estimation du montant global des travaux sera communiquée avant la fin de l'année,
au terme de l'étude confiée à l'Architecte en Chef des Monuments Historiques, Madame
de Ponthaud.

Par  ailleurs,  des  travaux  urgents  de  sauvegarde  sont  nécessaires  afin  d'enrayer  la
propagation de la mérule présente au sous-sol de la tour Nord-Ouest :
Le plancher bas est à détruire, la zone à traiter, des ventilations naturelles à réinstaller,
une grille à poser sur l'accès entre le sous-sol et la tour pour sécuriser cet espace.

Les demandes de subventions sont à effectuer auprès de divers financeurs, dont  l’État,
le Conseil Régional, le Conseil Général, et tout autre contributeur potentiel.



Nous vous proposons     :

- d'autoriser Madame La Maire à effectuer les demandes de subventions précitées et à
signer tous les documents correspondants.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Fait à Pontivy, le 29 septembre 2014

LA MAIRE
Christine LE STRAT
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